
ORDRE DU JOUR
du conseil communautaire

du 2 février 2026
à 19h00

au siège de la communauté de communes

Communauté de communes de Bièvre Est

Parc d’activités Bièvre Dauphine - 1352 Rue Augustin Blanchet - 38 690 Colombe - T :  04 76 06 10 94 

Courriel : correspondances@cc-bievre-est.fr



ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES

Ressources humaines

1. Fixer  les  modalités  de  versement  de  l'indemnité  horaire  pour  travaux 
supplémentaires.

2. Autorisation d'accueillir des stagiaires de l'enseignement supérieur.

Finances

3. Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 2026.

4. Autorisation  de  verser  la  Taxe  sur  Exploitation  des  Infrastructures  de 
Transport de Longues Distances (TEIT LD).

Administration générale

5. Autorisation de signer le marché n°25FO49 relatif à la collecte en porte à 
porte.

ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

Urbanisme intercommunal

6. Approbation de la modification n°4 du Plan Local Urbanisme intercommunal 
(PLUi).

7. Labellisation du circuit n°15 « sentiers plaines et collines de Bièvre Est » au 
départ de la commune de Saint-Didier-de-Bizonnes.

8. Labellisation du circuit n°16 « sentiers plaines et collines de Bièvre Est » au 
départ de la commune de Saint-Didier-de-Bizonnes.

Transitions

9. Autorisation de signer la motion de soutien au recours contre l'accord UE-
Mercosur et demande de transmission devant la Cour de justice de l'Union 
européenne.

PATRIMOINE CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT

Patrimoine

10. Autorisation de demander une subvention de Dotation d’Équipement des 
Territoires Ruraux (DETR) pour l'extension du siège de la communauté de 
communes de Bièvre Est.
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